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Protocole sanitaire en vigueur aux concerts de début 

Septembre à fin Décembre 2021 

 

Nota : Ce protocole a pris en compte les contraintes sanitaires actuelles ; si celles-ci changeaient, ce 
protocole serait bien sûr modifié. Il s’appuie sur les contraintes gouvernementales imposées aux salles 
de spectacle. 

 

Il est impératif que l’Osons Jazz Club respecte intégralement les règles d’hygiène et de protection des 
personnes impliquées dans un événement, que cela soit les spectateurs, les musiciens et les bénévoles 
de l’association. 

Il est rappelé que le Président de l’Osons Jazz Club est pénalement et civilement responsable de la 
bonne exécution de ce protocole et aucune transgression de ces règles ne sera acceptée ; en 
particulier, en application de la loi, la présentation d’un passe sanitaire valide avec justification de son 
identité sera imposée. Réserver à un concert implique que vous vous engagez à respecter toutes ces 
règles. 

Les procédures seront rappelées oralement au début de chaque concert et rappelées sur des affiches 
qui seront posées aux endroits stratégiques. 

 

Pour les spectateurs : 

- Réservation préalable obligatoire sur le site de l’Osons Jazz Club pour chaque concert ; en 
cas de réservation pour plusieurs personnes merci d’indiquer pour chaque personne le nom, 
prénom et date de naissance ; les réservations par téléphone ne seront acceptées que pour 
les personnes qui n’ont pas accès à Internet.  

- Aucune billetterie sur place ; les billets seront achetés sur une plateforme extérieure et 
imprimés par le spectateur ;  

- Aucune prestation de boissons ne sera assurée au bar sauf si les contraintes sanitaires peuvent 
être respectées ; dans ce dernier cas, merci de vous munir de l’appoint car aucune monnaie 
ne sera rendue.  

- L’ouverture de la salle se fera 45 minutes avant le concert. 
- Les personnes attendront dehors (port du masque obligatoire excepté pour les enfants de 

moins de 11 ans) dans une file d’attente respectant la distance de 1 mètre entre chaque 
personne ou famille n’excédant pas 10 personnes. Comme il n’y aura pas de billetterie, l’entrée 
devrait être fluide. 

- Le lavage des mains avec du produit hydroalcoolique se fera avant d’entrer dans la salle ; le 
port du masque sera obligatoire pour entrer dans la salle et pendant toute la durée du concert 
excepté pour les enfants de moins de 11 ans. 

- Les personnes entreront par la porte principale, rejoindront directement un siège et sortiront 
par la porte de secours ; pendant ce trajet, la distance d’un mètre devra être impérativement 
respectée. La sortie par la porte de secours se fera immédiatement le concert terminé et les 
spectateurs rejoindront leur voiture sans attendre. Aucun spectateur ne sera autorisé à quitter 
la salle sauf pour quitter définitivement le concert en cours ou pour aller aux toilettes ; dans 
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ce dernier cas, la personne sort par la sortie de secours et rentre par l’entrée principale et le 
lavage des mains avant et après être allé aux toilettes sera obligatoire. 

- Le contrôle du passe sanitaire et des billets se fera à l’entrée de la salle ; en cas de passe 
sanitaire non valide, la personne ne pourra pas assister au concert et son billet ne pourra être 
remboursé. 

- Aucune vente de CD après le concert ne sera assurée, excepté si cette vente peut se faire à 
l’extérieur du bâtiment. 

- Les spectateurs seront informés de ces procédures, sur la page de chaque concert du site WEB, 
avant de prendre leur billet et il leur sera demandé un engagement moral à les appliquer 
scrupuleusement. 


